
                              Séjour minimum 2 nuits en chambre confort.
        Buffet petit-déjeuner
        Accès au Spa public 

        Bouteille de Cava dans la chambre
        Café et thé dans la chambre

        Carte itinéraire
        Parking

 Prix: 

 € 33,60 p.p.p.n.
 Lit supplémentaire enfant 4 - 12 ans: € 20,00 p.e.p.n.
 Lit supplémentaire enfant  (> 13 ans): € 25,00  p.p.p.n. 

	 5 % de réduction sur les soins dans le centre de beauté.  
Forfait membre valable du lundi au jeudi. Valable pendant les vacances scolaires. 

             

Mont-des-Pins

 Mont-des-Pins 100 

 6941 Durbuy (Bomal s/O)

 Tél. 086/21.21.36 

 montdespins@unmn.be 

www.montdespins.be

           Séjour minimum 2 nuits.
             Buffet petit-déjeuner

        1 tour en go-cart par enfant
        Boisson d’acceuil   

        Carte itinéraire
        Parking
                 

 Prix: 

 € 36 p.p.p.n.
 Lit supplémentaire enfant 4 - 7 ans: € 21 p.e.p.n. 
 Lit supplémentaire enfant 8 - 12 ans: € 25 p.e.p.n.

Forfait membre valable du vendredi au dimanche. Pas valable 
pendant les vacances scolaires. En fonction des disponibilités.

Mont-des-Dunes

 Kinderlaan 47 

 8670 Oostduinkerke

 Tél. 058/23.40.52 

montdesdunes@unmn.be 

www.montdesdunes.be

ACTION PERMANENTE RESERVEE AUX MEMBRES

                      Séjour minimum 2 nuits en demi-pension.
        Buffet petit-déjeuner

        Menu du soir 3 services 
        Boisson d’acceuil avec pâtisserie

        City pass 
(Accès à un large éventail d’attractions et  

de musées à Ostende) 

 Prix: 

 € 60.00 p.p.p.n.
 Lit supplémentaire enfant  4 - 12 ans: € 35.00 p.e.p.n.

 
Forfait valable du lundi au vendredi. Pas valable pendant les  

vacances scolaires. En fonction des disponibilités. 
Taxe de séjour: € 1,06 par chambre, par nuit.

Neutralia

 Kapucijnenstraat 36 

 8400 Oostende

 Tél. 059/70.66.99 

 neutralia@unmn.be 

 www.neutralia.be

 
         Découvrez nos forfaits famille Plopsa Coo et Plopsaland De Panne!!! 

Action valable jusqu’au 31/12/2011 et sur 
présentation d’une vignette de la mutualité.


